
 
 

 

APUPCO 
ASSOCIATION DES PLAISANCIERS USAGERS DU PORT DU CHÂTEAU D’OLERON 

 
BULLETIN D’ADHESION  

 
TRES IMPORTANT : Afin de mettre à jour le listing de nos adhérents nous vous serions reconnaissant de nous 
adresser cette fiche par retour de courrier  
 
 
-  remplir très lisiblement une fiche pour chaque adhérent 
-  signaler tout changement d’adresse, de téléphone, fax, courriel directement à : 
 
  APUPCO 3, bd Philippe Daste 17480 Le Château d’Oléron    tél : 06 08 37 20 35 

Courriel : « arcoal@wanadoo.fr » 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ADHERENT ET COORDONNEES GEOGRAPHIQUES 
 
 
Nom de l’adhérent : ……………………………………………………      Prénom :  …………………………………………... 
 
Adresse principale (à laquelle vous souhaitez et pouvez recevoir les courriers de l‘association) : 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...... 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...... 
 
Code Postal : .................................... Ville : .......................................................................................... 
 
Téléphone fixe : ................................................ Téléphone Mobile : .................................................... 
 
Adresse mail : ......................................................................................................................................... 
 

 
COTISATIONS 2019 : 25 euros  
 
Libeller le règlement à l’ordre de : APUPCO et transmettre avec cette fiche à : 
 
APUPCO 1, rue Raoul Auger - Le Gibou - 17480 Le Château d’Oléron 

L’association a pour objet : 
- Promouvoir et coordonner des actions destinées à améliorer et animer la vie du port 
- Prôner l’équité et l’ouverture d’un fonctionnement démocratique de la part du gestionnaire du port 
- Le respect des plaisanciers amodiés en leur permettant de participer démocratiquement, en 

provoquant les  élections au conseil portuaire à une période où ceux-ci sont le plus présents.  
- Informer les plaisanciers des diverses modalités légales inhérentes aux élections au conseil portuaire 

(pouvoir, déroulement du vote,…) 
- Représenter les usagers auprès des autorités 
- Prôner la transparence dans la gestion du port et l’attribution des amodiations 
- Suivre et analyser le budget de fonctionnement du port 
- Participer aux réunions du CLUP, transmettre les demandes des plaisanciers aux représentants élus au 

conseil portuaire et, être informés par courrier des décisions prises en tant que membres du CLUP 
- Obtenir les documents publics afférents aux affaires portuaires 
 
Notre association est fortement investie depuis Juillet 2010 dans la défense de la pêche de loisir.  
 


